
Séance ordinaire du conseil municipal de Rivière-Héva, tenue lundi le 5 
octobre 2015, à l’édifice municipal de Rivière-Héva à compter de 19h30 sous 
la présidence de Monsieur Réjean Guay, maire, à laquelle sont présents : 
 
Mesdames et Messieurs les conseillers suivants : 
 
Ginette Noël Gravel 
Yvon Charette 
Chantal Thibault 
Charles Desrochers 
John Chomyshyn 
 
Monsieur le conseiller Jacques Saucier est absent. 
 
Madame Nathalie Savard, directrice générale et secrétaire trésorière est 
présente. 
 
Formant quorum, monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance. 
 

 2015-10-257 Adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et 
unanimement résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 
Adoptée 
 
Avis du résultat d’élection 
 
Madame Nathalie Savard, présidente d’élection et directrice générale informe 
le conseil du résultat d’élection.  Madame Chantal Thibault étant la seule 
candidate au poste de conseiller au siège #4 a été par acclamation le 2 
octobre 2015.  Madame Thibault a été assermentée ce 5 octobre 2015 au 
bureau municipal. 
 

 2015-10-258 Adoption des procès-verbaux (8 septembre séance 
ordinaire et extraordinaire) 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël Gravel et 
unanimement résolu d’accepter les procès-verbaux tels que rédigés. 
 
Adoptée 
 

 2015-10-259 Liste des comptes payés au cours du mois de septembre 
  2015 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et unanimement 
résolu d’accepter la liste des comptes payés au cours du mois de septembre 
au montant de 102 814.36$ du chèque numéro C1506809 au C1506889. 
 
2015-10-260 Liste des comptes à payer 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et 
unanimement résolu d’accepter la liste des comptes à payer au montant de  
22 634.42$ du chèque numéro C1506890 à C1506906. 
 
Adoptée 
  



 2015-10-261 Dépôt de l’état des revenus et des dépenses 
 

Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël Gravel et 
unanimement résolu d’accepter le dépôt de l’état des revenus et des dépenses 
tel que présenté. 
 
Adopté 
 

 2015-10-262 Correspondance 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller John Chomyshyn et unanimement 
résolu d’accepter la correspondance telle que présentée : 
 
Adoptée 
 
2015-10-263 Demande de dérogation lot 4 195 518 
 
Attendu que le terrain a une superficie supérieure à la norme minimale de 
4 000m2  selon le règlement de lotissement 05-2009, soit 10 199,9 m2 ; 
 
Attendu que la superficie maximale des bâtiments secondaires détachés est 
de 100m2  selon le règlement de zonage 04-2009 et que présentement le 
bâtiment secondaire détaché à 93,53 m2  ; 
 
Attendu que le nombre de bâtiments secondaires détachés autorisés dans la 
zone V-4 est de 4 selon le règlement de zonage 04-2009 et que présentement 
il y en a seulement 1; 
 
En conséquence, il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël 
Gravel et unanimement résolu d’accepter la recommandation du CCU 
concernant la construction d’un bâtiment secondaire détaché de 2,43 m x 
3,66 m (8’x12’) ce qui amènera la superficie totale des bâtiments secondaires 
détachés à 102,5 m2   au lieu de 100 m2. 
 
Adoptée 
 
2015-10-264 Formation Florence Girard-Côté 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et 
unanimement résolu d’autoriser les formations suivantes : Protection des 
rives et du littoral, le 27 et 28 octobre à Amos, l’insalubrité des bâtiments les 
26 et 27 novembre à Val d’Or, ainsi que les différentes installations septiques 
et autres avec M André Labbé, urbaniste. 
 
Adoptée 
 
2015-10-265 Formation Cindy Paquin 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et unanimement 
résolu d’autoriser la formation de gestion des dossiers, les premiers pas dans 
la gestion des documents et archives le 11 novembre à Amos. 
 
Adoptée 
 
2015-10-266 Loisirs de Malartic (fin de l’entente) 
 
Attendu que l’entente des loisirs avec la Ville de Malartic se terminait le 13 
septembre 2015; 
 



Attendu que la Municipalité de Rivière-Héva remboursera la différence 
d’inscription à ses citoyens telle qu’inscrite à la programmation de la Ville de 
Malartic; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et 
unanimement résolu de ne pas renouveler l’entente. 
 
Adoptée 
 
Appui à la demande de règlement sur le prélèvement des eaux et leur 
protection 
 
Le sujet est remis à une séance ultérieure 
 

 2015-10-267 Soumission de déneigement pour les entrées municipales, 
  rue Authier et rue Cloutier 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et 
unanimement résolu d’adjudiquer les contrats de déneigement suivant à la 
Ferme Avicole Paul Richard considérant qu’il n’y a eu aucune autre 
soumission. 
 
Édifice municipal : 1 460$ 
Garage municipal : 460.00$ 
Caserne : 460.00$ 
Point d’eau dur du Parc, dôme et maison des jeunes : 620.00$ 
Point d’eau rue des Quatre-Coins : 430.00$ 
Station de pompage rue Principale : 620.00$ 
HLM : 1 040.00$ 
Rue Cloutier : 3 150.00$ 
Rue Authier : 2 260.00$ 
 
Adoptée 
 

 2015-10-268 Larouche Bureautique (changement des photocopieurs 
  au bureau municipal et CACI) 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Yvon Charette et unanimement 
résolu d’accepter l’offre de changement de photocopieur proposée par M 
Patrick Larouche dont l’équipement est plus rapide, plus simple d’utilisation 
et plus complet et ayant plusieurs nouvelles fonctions, et ce avec des 
économies mensuelles. 
 
Adoptée 
 
2015-10-269 Augmentation salariale de trois employés 
 
Il est proposé par madame la conseillère Ginette Noël Gravel et 
unanimement résolu que monsieur Yvon Cotten et mesdames Cindy Paquin 
et Nicole Turcotte bénéficient d’une augmentation salariale d’un dollar de 
plus à compter du 5 octobre 2015. 
 
Cette augmentation est justifiée, pour M Cotten, qu’il est en poste depuis un 
an, Mme Paquin, évaluation de son travail, Mme Turcotte, que depuis 30 ans 
elle est responsable de la bibliothèque.   
 
Les employés ont eu des rencontres d’évaluation et de rendement au travail. 
 
Adoptée 
 



 
2015-10-270 Avis de motion du règlement 02-2011 
 
Monsieur le conseiller Yvon Charette donne maintenant un avis de motion 
pour modifier le règlement 02-2011 qui sera adopté à une séance ultérieure. 
 
Adoptée 
 
DIVERS 
 
Compte rendu des dossiers d’élus 
 
Chacun des élus informe les membres du conseil et les citoyens présents des 
rencontres auxquelles ils ont assisté et le suivi de leur dossier respectif. 
 
Questions du public 
 
Le conseil a su répondre aux questions des citoyens présents 
 
2015-10-271 Levée de la séance 
 
À 19h56, il est proposé par monsieur le conseiller Charles Desrochers et 
unanimement résolu que la séance soit et est levée. 
 
Adoptée 
 
 
 
___________________  
Nathalie Savard 
Directrice générale 
Secrétaire trésorière 
 
 
 
__________________ 
Réjean Guay 
Maire 


